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<€}| Ervrs quelquetems on a femé en la
| bouche du populaire, & engraué en

J} /{|l'efprit de noz füperieurs , qu’il n’ef

+7 A licite aux fubiets de capituler aucc

NE | leurs Princes: voire & quetelles capi-

tulations non feulement font nulles,

mais (qui pis eft) qu'elles conuainquent le fubiet qui

a capitulé, de crime de leze Maiefté.Et pource que ce-
fte conclufion m'a femble eftre vn paradoxe de gran-
de confequence,tant pour leregard du Prince que du

fubiet,& la difpute d’iceluy eftre politique:i’ay eftimé

appartenir à vn amateur de la focieté publique de le
traitter,&en publier fon auisappuyé deraifonsnon

fardées,pour en efclaircir la verité,comme ie fai à pre-

fent: efperant que par icelles chacun pourra iuger de

quelle boutique & forge elt forti ce tant infigne prin-

cipe:Ët pour iceluy rendre plus clair , ie comenceray,

par la definition ou explication de cemot capiruler:

duquel il me femble que tout à propos & induftrieu-

fement ont vfé les autheurs de telle conclufion : à fin

que fous lobfcurité d’iceluy & le Prince & le popu-

laire fuffent plus aifément circonuenuz : & lequel ex-

plique, tout leur art fera defcouuert : Car combien

que ce mot foittenu pour eftre bonne diétion Fran-

çoyfe , toutes-fois elle eft plus vfitée aux affaires de

guerre , ou d’eftat , que de la commune negociation

des hommes, Orla locution de capirn/er n’empotte

autre chofe que de träfiger,contra&ter,compofer,ne-
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gocier , & autresmots de femblable fignification:& à
ris fon origine des affaires efquelles 11 y aplufieurs

articles & chapitres, fur lefquels les parties accordan-

tes & rranfigeantes enfemble, on peut veritablement

dire qu’elles capitulent , ou qu’elles ont cæpitulé. Or

par telle explication il me femble que la verité ou faul

feté de noftre propofition commence à fe defcouurir,

connoiffant que toute noftre difpute gift, à fauoir fi

les pattions,tranfaétions,accords,negociatiôs,& con

fequemment les capitnlations d’entre le Prince & fes

fmbiets doiuent eftre interdites, ou font nulles:dont

les fainteslettres,les hiftoires prophanes,les loix Gre-

ques & Romaines, bref'le droit naturel& des gens

nous donnent certains exemples &tc{moignages. Et

pour commencer par celuy qui eft le plus ancien, les

hommes font créez & produits par nature pour vne

commune focieté & conuerfation , voire & des grans

auec les petis , & des riches auec les pauures,combien

que de leur premiere nature ils fallent tous efgaux.
Mais depuis par le droit des gens & ciuil des nations,

ils fe font inegalizez,c’eft à dite agrädiz ou abbaiflez.

Et comme fans icelle focieté & cémunication lhom-

me ne peut viure ni côfifter:aufsi par icelle il a eftably

les maifons,les bourgs,les villages,les villes , les mai-

ftres,les magiftrats,les Princes & Rois,les fubiets, les

iufticiables,les ferfs,& plufieurs autres chofes adimira-

bles & d’exellente induftrie. Et pour icelles bien &

detlement exercer , ont cflé inuentez toutes fortes de

contrats,achats,ventes,locatiôs,condu&ions, efchan

ges , tranfattions , pactes & autres negociations:de[-

quelles ne fe peuvent paffer ceux qui viuent en com-

munauté, de quelque qualité ou côdition qu’ils puif-

{ent eftre : Mais plus les perfonnes font grandes & 1l-

luftres,plus elles ont de patrimoines,de biens,de reue-

nu,d’adminiftration & d’authorité:aufsi ont elles plus



de communication & participâtion en la focieté ciui-
1e,& plus les affaires abondent à l'entour d'elles: pour
lefquelles confequément il leur eft neceffaire de plus
fouuent contracter , accorder, negocier,tranfiger &

capituler que nuls autres : par-ce que nature n’cft ia-

mais oifiue à inuenter nounelles affaires. Or n’y ayans
aucuns plus grans à la focieté commune que les Rois

& Princes , ce feroit chofe monftrueufe de dire qu’ils
{c puiflent pafler des contrats & negociations , fans
lefquels l’aétion de l'homme ne peut confitter: voire
qu’il eft neceflaire que les contrats & negociations
foyent plus frequentes entre eux & leurs fubiers qu'a-
uec les eftrangers:comme y ayant plus d'affaires aucc
ceux aucc leiquels nous communiquons iournelle-
tnent,qu’aucec ceux qui nous font incôneuz , & cflon-

gnez de nous. Par ce moyen defendre aux Princes &
leurs fubiets de contrater,tranfiger , & negocier en-
femble,ce feroit par mefme moyen leur ofter la con-
uerfation commune,& toute aétion de l’vn auec l’au-
tre:& rompre la liaifon de focieté publique ( chofe
plus mal aifée à faire que de leur interdire l'eau & le
feu,comme onfaifoit ancienement aux baniz.) Les

Rois ont du domaine & patrimoine,ils ont des fermi-
ers, des locateurs,des condu&eurs : les Rois battiffent
& edifient maifons,chafteaux , palais & forterefles : il
aut que ce foit par maçons, charpentiers , & archite=
Ctes , de leurs fubiets le plus fouuent , & autres quel«
ques fois:les Rois achetent & vendent,ils contractent
mariage,ont procez & differens aucc leurs fubiets, ils

tranfgent furiceux,& capitnlent:ce qui fe peutampli
fier par toutesfortes d’affaires & de negociatiôs: Com
mêt donc eft-ce qu’on ofe dire que les fubiets ne perte
uêt capituler auec leur Prince? Les faintes lettres nous

monftrent les achats que fit Pharaon des biens de fs
{ubiets,la prife de la vigne de Nabot,& autres fomlla



bles contrats faits reciproquement entre les Princes

& fubiets. Et le droit ciuil tant Grec que Romain &

François font pleins des reigles & du moyen qu’il

conuient obferueraux contrats d’entre les Princes &

leurs fubiets. Ie veux aufsi qu’outre le grand manie-

ment d’affaires,l’abondant patrimoine & reuenu qui

fe doit confiderer en vn eftat Royal,qui peut eftre

commun à toutes perfonnes n’eftant illuitrées de telle

dignité & outhorité,on mette en ligne de comte l'of-

fice d‘vn Roy & Prince, qui a infinies belles contem-

plations,lefquelles font correlatiues à celles du fub-

iet, par plufieurs refpets,qui les rendent necefläires

pour negocier,trafiquer,contracter , & tranfiger en-

femblément. Et pour entrer par le principal deuoir

du Prince,qui gift aregir & gouverner fes fubiets ,il
eft impofsible de le parfaitemét exploiter, file Prince

ne communique iournellement auec ceux qu’il gou-

uerne &regit:s’il n'entend les aétions , lesmeurs & la

police de fa cité, s’il ne confulte auec eux detous les

eftats defquels la Republique eft compofte, comme

de lareligion,du confeil,de la iuftice , des magiftrats,

des finances , de l’art militaire : & entous ces articles

s’il n’vfe de confeil & moderation politique,prife des

hommes fages & bien auifez:& principalement de fa

nation, qui font plus fideles & mieux difciplinez en

icelles que les eftrængers. Car de penfer que le Prince

feul fans laide d’autruy, puifle mettre à effet telles

grandes & importantes funétions : ce feroit penfer

qu'‘vn homme feul pourroit aualer tout lOéean 3

Aufsi de luy vouloir confeiller qu’ilentreprifttelles

äétions ciuiles auec l’aide fupport & côfeil des eftran-

gers, reiettät celuy des fiens,ce feroit faire nauiger vn

‘pilote enmerinconnetie, & manier affaires en tene-

bres & a taltons , confequemmient peruertir tout or-

dre politique. Pareillement ce feroit offenfer les au-



tres belles & loüables qualitez, qu’on a accouftame
d'attribuer-reciproquement au Roy & à fes fubiets:

comme de pere & d'enfans,de tuteur & pupilles, de

patron & cliens,de procureur & conflituans, & plu- |

fieurs autres de femblable trame:lefquelles aufsi ne fe À

peuvent çonfiderer entre les Princes & fubiets, finon |

auec leurs effets:car tous tels noms ont efte emprüûtez
de noz aétions & negociations communes,pour faire

entendre aux Princes & fubiets que telles qualitez ne
| doiuent point eftre oifiues & infe&ueufes, mais figni-

| filantes ,& conuenantes à leurs offices. C*eft à fauoir
les vns pour regir,procurer,cômander,foigner,folici=

ter,veiller,negocier,fauorifer,carefler:les autrespour

flechir:obeir,aider,applaudir,fviure,honorer, foula-
ger,amplifier,& autres femblables effets, que les grans

| &les petis,les pauures & riches,les peres & fils,les tu-
| teurs & pupilles,les cliens: & patrons, les procureurs

| & conftituans fe doiuent les vns aux autres : & partät
ne fe peut douter que les Princes & fubietz n’ayent
enfemblément plufieurs negociatiôns & capitulations,
tant naturelles que ciuiles.: & qui dira autrement:il fe
monftre ignorant de tout droit naturel & politic,Car
nature aengendré mutüellement:les pere & fils l'vn

pour l’autre:& eftablrles grans pour les petis,les puif-
{ans pour les. impuiflans,les doétes pour les 1gnorans,
les pruderis pour les fimples, &reciproquement les
vns pour les autres : a fin que l’vn conferaft fon plus

excellent œuure & indultrie,l’autre y apportaft celle
que narure luy a donnée:tout ainfi qu’en vn corps hu

main le fens &la raifon,la chair & lefprit , la tefte &
lesautres membres:entte lefquels encore quilyenait
vn dominat plus excellent & haut monté , toutes-fois
les inferieurs ne font point inutiles ne infruttifeux aux
fuperieurs. Car que feroit vne tefte fansmembres?à
qui commanderoit l’efprit fans corps?quel cours au-



roit la raifon priuce de fens2aufsi le Prince feroit inuti
le & manchot fans fubietz , & les fubietz fans Prince,

les mineurs fans curateurs,& confequemment detous

les autres. Tellement que {1 les vns d’entre eux, où en-

femblément tous vouloyent mefprifer les mutüelles
funétiôs à cux attribuées par nature,ils perdroyent &

ruincro yent tout ordre naturel,& eux-mefmes:côme

fi l'efprit ne vouloit pas comâder àfon corps, ni s’ai-
der de fes organes , & empruntoit des eftrangers:le

corps mefpritoit fon 4 avige s’addonnoit au {eruice

d'yn autre : la tefte ne faifoit comte de fes membres,
les membres de leur telte : la raifon n’auoit point re=

gard à fes fens,& les laiftoit à l'abandon, les fens mef-
ptifoyent leurraifon:feroit-ce pas vn droit chaës&

confufion? Voila donc côme il elft tref-neceflaire que
chacun obeiffe à fon ordre naturel, &fuiuant iceluy

{fe comporte en fon eftat.Aufsi le droit ciuil de toutes

nationsimitant la nature,a eftabli de certaines loix &

regles pour côtenir vn chacun en fon deuoir:les Rois

aucc leurs fubietz,les peres auec leurs fils , les tuteurs
& curateurs auec leurs pupilles,lesse auec leurs

cliens,les procureurs aucc leur couftituans , & autres

femblables : Jefquelles loix & regles tant naturelles

que ciuiles , ie ne fay point comment nous pourrons

autrement appeller que capitwlations mutüclles,arti-

cles,contratz , paétions & obligations que les vns ont

reciproquement enuers jes autres:pour lefquels ils fe

peuvent mutüellement fommer , & comme appeller

en droit de leur deuoir,non feulement deuant Dieu;
qui eft iuge fouucrain & vniuerfel , mais aufsi deuant

les hommes,chacun gardant le rang auquelil eft col-
loqué,le grand & Roy par cofimandement , le petit

& fubiet par pricre & requefte.Or telles chofes eftant

autant veritables comme elles font claires & notoires

à vn chacun,ie m'esbahi commentil y a aucuns tans



temeraires qui ofent dire qu’ #/ n’ef2 loi/éble aux fub-
ietsde capituler auec lenr Roy : comme s’ils vouloyent
priuer non feulement les inferieurs de participer de la
lumiere & humanité de leur Prince: mais pareillemét
le Roy de tant de commoditez qu’il a & reçoit de fes
fubietz : luy faifans perdre toutes les funétions ciuiles
& naturelles que nous auons cy deffüs recitces:& fina
blement voulans rompre l’enchainement & liaifon
dela focieté publique : qui me femblent raifons fuffi-
fantes pour conuaincre la temerité du paradoxeur,
qui a voulu femer en public vne tant inepte propofi-
tion. Toutes-fois ie preoccuperay la refponfe ou in-
terpretation qu’il pourrafaire fur icelle,qui doit éftre
telle,qu’il n’entend interdire /a capitulation aux fub-
set? auec leur Prince, finon aux affaires qui concernêt
fon eftat & authorité,fur lefquelles le fubiet ne fe doit
mefler,entreprendre,ni capituleranec fon Prince:maïs
en icelle le laifler faire à fon defir & volonté,fans con-
tredit,& y obeyr purement & fimplement,fans aucu-
ne reliftence né connoiffance de caufe. Or ie di que la
propofition ainfi interpretée eft encores plus imper-
tinente & intolerable que quand elle eftoit fimplemét
couchée : puis que par icelle tel flateur & ambitieux
veut corrompre le iugement & la complexion d’vn
bon Prince, par vne licenticufe puiffance, luy faifant
fecouer le ioug de toute raifon, & franchir les limites
de vertu:à quoy les juftes Princes ne confentiront i2-
mais. Et pour defcouurir le fart detelle refponfe , où
le poifon qui eft caché fous icelle » Il fera bon de defi-
nir la dition de Roy , &recercher l'origine & intro-
duftion des Roïs:tout ainfi que des le commencemét
nous auons expliqué ce mot de capituler: & par ice-
luy manifefté l’ineptitude de la propofition principa-

le.Or foit que la diétion de Roy viene de regir & gou
erner,ou deregner & dominer , & que le Roy foit



celuy quiregit, où qui regne: (comme il y en aopi-
nions diuerfes) fi eft-ce que chacune d’icelles fc rap-

porte à vnmetme but,qui eft de bien & iuftement re-
gir ouregner:& qui fait le contraire, ilne regit pas,

mais ilruine:& ne regiic point,mais 1l tyrannize:cont

me toutes chofes tendent perpetüellement à leur per

feCtion,& à tenir rang dedans leurs limites, Aufsi l’o-

rioine des iuftes & legitimes Rois eft procedée par

eleétion des peuples:come il appert par linflitution

des Rois d’Ifraël,noftres , & de toutes autres nations,

Jcfquelz volontairement {efont fubmis à ceux qu’ils

ont cftimez capables d’vne commune defenfe & ad-

mniniftration publique : car (ainfi qu'il a efté cy deflus

deduit)nature ne les ayant engendrez Rois , mais ef-

gaux aux autres hommes,ils ont elté amplifiez de ce-

îte authorité par l'adoption des peuples, à caufe de la

vertu ou vraye ou apparente en eux. Mais telle ele-

Étion aefté accompagnée de plufieurs charges capitu-

lées aueceux : c’elt à fauoir qu’ilz conferueront leurs

fubietz,les preferucront de toutes opprefsions , leur

feront iuflice:& autres femblables articles, contenans

obligations reciproques des vns enuers les autres:aux

Rois de bien regir & regner,aux fubietz de bié obeir

& reucrer. Nous confidererons donc fous ce propos

deux liens d’entre les Rois & les fubietz : l’yn contra-

&tüel,l'autre attaché à leur office & devoir : aufquels

(ainfi que ie me perfuade)les bons Rois ne voudront

contreuenir, & moins y renoncer : en difant que la

capitulation faite auec eux , par laquelle leurs fubietz

fes ontilluftrez d’ynfceptre & d’yne couronne , foit

qulle,autrement ils perdroyent leur royauté, & leurs

fubiets rentreroyent en leurs premiere liberté : come

en parcil j’eftime qu'ils ne veulent regir ou regner fe-

don la raifon &leur deuoir,mais à leur fenfualite. Car

par femblablc argumét feroyent euincez de leur nom

}



& leur eflat:pôritce qué toutes chofes altérées de leur
deuoir & office le perdent, & aquiererit vn nom con-
traire ou bien different : comme le tuteur quine de-

{end le bien du pupille,ou le curäteur qui n’a folicitu-

de de fon mineur,le patron qui à ibandénné le patro-
nage de fon libertin, ne retichent plus leur nom, mais

‘ font appelleZ faux tuteurs , faux curateurs , faux pa-

trons,où bien difsipateurs,voleurs,& corrupteurs du

bien & difcipline d'auteté Ce qui s’obferde mefihes
aux chofes naturelles : car le pere & la mere qui ont
oublie la pieté & humanité naturelle entiers leurs en-

fans,perdent leur nom , & font appellez paraftres &

maraîtres : ainfi les Rois qui s’eloignent de la raifon-

fable conduite &fecotirs qu’ils doiuent à lerirs fub-

iets , s’abandonnäns licentieufement à tous appetis

defordonnez,perdent l'illuftre nom de Roy, & s’ap-

pellent tytans ou brigans.le ne veiix dire d’auantage

que le droit nattirel des gens & ciuil aquitent les infe-

rieurs de leur devoir,quand ils connoifTent que les fu-

perierirs fe font detioyez de leur office. Cär le pere,le
tuteur,cüratetir,patron & maiftre , ayans terneraire-

ment abufé deleur authorité, & icelle conuertie en
diffolution,rédent les enfans,les pupilles, les mineurs,

les libertins & ferfs affranchis de leur puiffance droits
& authoritez qu’ils atioyét für eux , & partant abfous
de la retterence qu'ils leur doïuent. Aufsi à ce propos
difoit vnbon Senateur à vn mauvais confül Romain;
Puis que îè ne te [nis plus Senateur,auf]itu ném'es plas

Con{ul. Comme au côtraire quand les eftrangers fans
aticune obligation fe rendent bienfaitetirs & propi-
ces à aucunes perfonnes , ilz aquierent incontinent
enuets eux le nom de percs , tuteurs , curateurs & pa-
trons:dont eft forti le prouerbecommun que homme
ef} Dieu à l’homme , & l’homme eff diable à l’homme , le
tour{elon{es ations-bonnes où mautaifes : dont en

as.



areil les Princes doux & fauorables font Rois à leurs
fabierz & les cruelz leur font tyräs. Ce progrez eftant
bien entédu efclaircira affez que les capitulations d'en
tre les Rois & leurs fubietz, voire des affaires d’eftat

& de leur authorité,ne font point interdites , ne viti-
eufes : puis que la racine & fondement de la grandeur
& puillance des Rois a pris origine par capérulation,
election & gratification des peuples:& que leur char=
ge office & deuoir les conuie à ce faire:duquel fi quel-
ques-fois les fubietz les requierent , admonelftent &
fupplient,ils ne le doiuent trouver mauvais ni eftran-
ge,mais le prendre en bonne part:& ne doiuent efti-

mer quetoutes chofes & borînes & mauuaifes indiffe-
remment leur foyent permifes : comme graces à Dieu

nous auons veu noftre Royaume s’eftre à toufiours,
ou la plus part du tems conduit & gouuerné,fans eftre

iamais tombé en cefte licenticufe & pernicieufe pefte,
que les Rois fe foyent iamais plus voulu attribuer que

les lois l'ont permis,& le confeill’a touue bon: à quoy
aufsi les fubietz ont toufiourstenu la main. Ce qui a
fait que cefte monarchie eft entrée en l’an douze cens

de fon aage,fanss’eftre jamais alterce,ou dementie du

titre de Royaume. Partant laiflant à part telles gens
inuenteurs de paradoxes,comme abandonnez de tou

te raifon, ie me veux adrefler à mon Prince & Roy,

que ie voy & connoy eftre de bon naturel & bien ne.

Car combien qu’il foit enuironné de gens de confcien
ce perdue,voire & eflongnée de Dieu,& qu’il foit de-
flitué detoutes perfonnes qui luy ofent franchement
dire la verite: toutes-fois en {a grande ieunefle par vn
boninftin& naturel,& infpiration diuine , il refifte au

mal; & fauorife le bien. Te me veux aufsi adreffer au

fimple peuple,non piqué de mauvais Zele,mais (com-
me il eft vray-femblable,) circonuenu par gens pafsi-

Qpnez , qui fement zizanies & contentions entre les



toncitoyens:&leur monftrer refpeétiuement qu’il n’y
arien qui ait tant conferué cefte courorine en fa fleur

& grandeur,que la concorde, la paix & vnion d'entre

le Prince & fes fubietz:non par contention ou eflon-

gnement les vns des autres,mais par communications

pourparlers, conuentions, accords & capitulations:

efquelles chacun a gardé fon rang & fon degré: fauoir

eft,le Prince & fuperieur de feigneur,de pere & de pa

tron:le peuple,de fubiets,d’inferieurs, d’obeiffans,de

fils,Et de cliens:cômençant comme par l'œuf duquel

noftre monarchie eft efclofe, noz Princes ayans des

liuré toute noftre Gaule de la tyrannie Romaine , par

l'aide de leurs feuls fubietz , fe font voulu comporter

auec iceux leurs fubietz,en forte que par chacun an ils

affemblafTent leurs eftats : qui pour lors(auant que les

Papes & leurs fuppotts fe fuffent infinuez en l’authori

té, dont ils fe font depuis enfaifinez) confiftoyent en

deux parties:fauoir eft l’vne des nobles , & l’autre des

roturiers, defquels ils entendoyêt &oyoyent les plain

tes & doleances : aufsi de leur cofté ils declairoyent

leurs nécefsitez & affaires:efquelles affemblées il ne fe

parloit point de particuliers contratz , mais des affais

res & negociations politiques & d’eftatz,tant guerrie

eres que ciuiles. Telles negociations & capirulations

apportoyent vn bien infini au Royaume,puis que par

icelles les Princes & fubietz communiquans les vns

auec les autres,s’en alloyent contens & reconciliez de
tous leurs differés. Laquelle maniere d’affemblée eltät

difcontinuée, a apporté vn grand defordre & confus

fion : car auiourd’huy tout moyen eft ofté au peuple

de donner à entendre à fon Princefes doleances:& au
contraire , le Roy voulant quelque chofe de fon peu=

ple,l’a demandée par moyens extraordinaires de con-

trainte , quicaufe vn mefcontentement & infini des

dain dupeuple enuers fon Prince, Et nous auons veu

D;



en ce tems combien proffiterent les cftatz tenuz à

Orleans , fur lefquelz ont efté faites pluficurs ordon-

nances falubres au Royaume,& ouvers plufieurs mo-

yens pour l'aquit du Roy , & pour l'vtilité publique:

Quoy que ce foit,le peuple s’en alla tres-content d’a-

uoir clté ouy & entendu par fon Prince: & le Prince

non moins fatis-fait d’atoir connu la bonne volonté

& affcétion de fes fubietz. Comme aufsi nous avons
téfmoignage certaintant par les hiftoires que par les

expeditions mifes en lumiere, dufait & vtilité qu’ap-

porterent du Royaume les eftatz tenuzà Tours au

commencement duregne du Roy Charles huitiefne:

par lefquelz non feulemenr fut eftabli vn bon ordre

politic pour le gouuernement du Roy mineur & du

Royaume,thais aufsifurêt adoulcies plufieurs iufsiôs

aigres &trop feueres du Roy Loys onzieme , par la

prudente modification des cerucaux ciuilifez afsiftäs

aux eftatz & confeil eftably pres le Roy , defquelz ie

peuple ne fut moins recrée qu’vn corps las & preflé de

trop de peine eft reftauré par vn doux fommeil,ou re-

pos gracieux. Et pleuft à Dieu que telles affemblées

fuffent plusfrequentes qu’elles ne font:car elles eftein-

droyent toutes les guerres & côtentions civiles , quâd

il feroit donnébonne audiêce au fubiet par fon Prince

comme à prefent elle luy eft du tout deniée. Te di d'a-

uantage (qui fert grandement à ce propos) que l'efta-

bliflement de ce Royaume ayant fi bien commencé,il

a encores mieux continué par quelques fiecles. Car

auec les eftatz, ou quelques-fois fans iceux noz Rois

auoyent accouftumé de conuoquer les Princes, Ba-

rons,Seigneurs & les fages de leur Royaume:(laquel-

le cduocatiô ils appelloyët Parlemér) auec lefqls ils

cémuniquoyét toutes affaires d’eftatz,accordoyët &

e«pituloyet d'icelles auec eux:en forte que toutes leurs

negociations &aétions eltoyent bien entendues, di-



gerces & executces : & n’eftoit rien entrepris, fait &

‘execute de confequence au Royaume fans telle affem-

bice & Parlement. Fiercement pour confolidation &

côfirmation d’vne fi louable entreprife, s’enfuiuit le- 1

reétion & eftabliffement des douze Pairs de France: |

defquelz combien que l'origine foit inconneüe, (com

me de la plus part des chotes memorables & ancienes

de la l'rauce,meimes de l’origine & defcente des Fran

çois)toutes-fois on ne peut nier qu’il n’yait de grans:

enfeignes que telz douze Pairs, qui eftoyent Ducs &

Comtces,netinflent ce grand degré pres du Roy, pour
afsilter aux confeilz du Royaume : & fans lefquelz il

ne f: pouvoit decider ni entreprendre aucune chofc

de confequence:& pour raïfon de cette grande autho-

rité ils sappeloyent Pairs , comme qui diroit pareils

au Prince fouuerain:ou bien peres du peuple. Lequel

ordre pouuoit eftre comparé à vn Senat de Sparte

eftabli par Lycurgue , pour modifier la volonté des

Rois,& la reduire à la puiflance de la loy &raifon:ou
à celuydeRome, lors queles Rois & Empereurs ne
decidoyent aucune choie fans vne fi honorable afsi-

| flence :oubien au grand confei] de Venife ordonné
| pourfemblable effet à l'entour de leur Duc. Et com-
ÿ bienquedetellesinftitutions il ne nous en foit demeu
| réquelvmbre(pofiblepar la perfuafion des flateurs,

qui ont voulu effacer tout l’ordre politic du Royau-

{me , & donner toute licence & abandon à noz Rois,

' non pour le bien & auancemêt d'iceux Rois, mais des
| flateurs, qui parce moyen ont penfe mieux faire leurs
Ÿ beloignes)toutes-fois encores telle vmbreiointe auec

$ lebonnatureldenoz Rois & Princes,a iufques à pre-
| fentoperé vnbon& vertüeux effet. Car enrecapitu-

lant le pafTé,& le comparant au prefent , les eftatz qui

| eltoyent annüelsen France, font hors d’vfage : & ne

| {eticnent quelques-foisen cent ou foixäte ans qu’vne



fois ou deux : & ceft honorable conuoy des grans &
Barons du Royaume, nommé Parlement , eft du tout

affopi:& au lieu d’iceluy , tel Parlement elft reduit en

forme deiuges,decidans des caufes particulieres feu-

lement, Aulsi le rang & l’authoritédes Pairs eft du

tout extermince , & les noms d’iceux accommodez à
quelques fcigneurs,dont le Roy fait ercétion pluftoft

à fa volonté qu’à leur vray office & deuoir. Mais ce
bon effet que cette vmbre retiët encores cft , que tous

les editz & ordonnances du Roy paflent par l’alembic
des Parlemens iudiciaires , mefmes de celuy de Paris,

eftimé la Cour de Paris:laquelle a toufiours retenu ce

{te dignité d'approuver ou reprouuer les editz & or-
donnances , ou du tout , ou en partie , & leur donner

cours & vigueur du iour de leur publication & appro

bation, Or eft-il tems de raifonner & difcourir fur les
precedens exemples , auec ces notables fabricateurs

de paradoxes,non Pythagoriques,ou Stoiques , mais

Epicuriens : Silors que noz bons anciens peres teno-

yent les eftatz , ou que le Parlement des Barons eftoit

conuoque:ou bien quelles Pairs eftoy£t en leur throne
auec le Roy : les deffüs-nommez di-ie chacun en leur
rang & ardre,difputoyent de quelque matiere d’eftat,
comme de commencer on denoncer vne guerre , ou
accorder vne paix , ouimpofer quelque nouueau tri-

but,ou faire autres editz & ordonnances: & les eftats,

les Pairs,le Parlement,ou l’vn d'eux , euflent refifté à

la volonté du Roy,& luy euflent declaré par viues rai

{ons que fon intention ne fe pouuoit ni deuoit execu-

terfelon droit & iuftice : & fur plufieurs articles pro-
pofez ilsenaccordoyent aucuns au Roy, & les autres

1ls les difcordoyent, c’eftoit à la verite capituler anec
leur Prince : & pour avoir ainfi difcordé,& rendu le

Roy flexible au point de la verité, ils feroyent donc

atteintz par noftre paradoxeur de crime de leze Ma-
iefté,



iefté.Or que les Etatz,Parlemens ; & Pairs le filent)
il e{t bien accordantà raifon : autremét-il n’euft point
fallu les atfembler,maisfeulement mettre par efcrit la
volonté du Roy : Mais qu'ils le filent ils. cit allez tef-
moigné par les hiftoires, le(quelles nous certiffient
qu’en tels tems les Rois porto yent fi gvand refpet a tel
les a{femblées,qu’ilz n'entreprenoyent aucunes guer-
res,ne publioyent aucunes loix ou editz,nimpoloyét
aucunes leuces/de:deniers & n’entreprenoyent autres
chofes appartenantes à la police publique'fans le bon
& meur confeil de l’yne destrois compagnies à la cen
{ure defquelles fe modero yent toutes les volotez des
Princes: [oint queles Parlemens de Maintenant ; qui
ne font qu’vne petite vmbre & apparence de ces grâs
&illuttres Parlemens,ne s’eftonnent point déle faire,
&lefont pat chacun iour. Careftant chofe receüe,
qu’aucune ordonnance n’a lieu,de quelque chofe que
ce foit, que elle ne pale par la Cour de Parlement , &
ne foitapprouuce & publice en icelle., nous.voyons
auenir de iour en iour que telles Coursfounent reiet=
tent & ne veulentapprouuer les ordôtiancesia faites,
& deux enuoyées pour publier : ou quelques articles
d’icelles,lefquelz quelques-fois du tout ils reprouuêt,
quelques-fois 1lz-moditient.Et qu’ainfi foit,de noître
tems,viuant &reguant le Roy Henry deuzieme de ce
nom,l'ordonnance qui fut enuoyée à la Cour de Par-
lement de Paris (par laquelle le Roy mal perfuadé
par ceux mefimes qui ont inuenté le prefent parado-
xe, vouloitiritroduite enfon Royaume l’inquifition
tyränique d'Hefpagne)füt refüfde : & fut refpôdu que
la Cour ne pouvoit , ni deuoit faire publier icelle or-
donnance : voire & quelque chofe que peut faire ia-
mais ce plaifant innouateur & paradoxeur par toutes
‘fes mences,appuyces de la puiffance du Roy,il ne peut
faire flechir la rondeur & integrité des iuges:combien

C



“que luy-mefmes pour mieux venir au bout de toutes |
fes entreprifes ; euft du out corrompu le cours dece |

Parlement qu’il auoit diuiféen femeitres:à fin que ce

-qu’ilne pourroit obtenir en lvn, il fit paifer enl’au-
tre:mais pour ceft effet les déuix femeftresfe porterét

‘de pareille iuftice & equanimité, dont bien toft apres

luy-mefmes par defpit fit rompre les femeftres , que

temerairement il‘auoit inuentez. Ie laifle vne iufinite

d'autres femblables exemples:car telle voyc eftfiou- |

uerte qu’il ne paîle gueres ordonnance que Je Parlc- |

ment neface ou refüs,ou modification;ou remonftran
ces au Roy. Voire & chacun peut fauoir ce qui cft ef-

crit en noz hiftoires de la declaration faite par icelle

Cour au Roy Loys vnzieme , qu’elle endureroit-plu- #

{toft privation d’eftatz & la mort, que de publier vne

ordonnance qu'il vouloit faire authorifer par force:

combien quilait eftéle Roy le plus entier, difficile &
auftere ; qui aitregné depuis Pepin:& pource le Roy

fut contraint d’en paîler parleur auis. Orie voudroy
u'à prefent noftre paradoxeur nous dift fi ces grans

perfonnages & gens defoy fincere,qui aiment mieux

fouffrir la mort que fous leur approbation il {e publie

quelque chofe tyrannique , font rebelles au Roy, &

‘conuaineuz de crime de leze Maiefté. Et toutes-fois

îlz contredifent à fes volontez, ilz foppofent à fon

authorité,&(felon fon auis)ils abbaitfent fa grandeur, |

ilz diminuent fa Maiefté,i1z capirulent auec luy, X luy |

difent: vous pouvez faire telle chofe &telle, mais n6 |

telle &telle:voire des affaires d’eftat,de police,de grä

deur& de fon fceptre. Or eft-il befoin qu’vn Roy, |
connoiffant à lentour deluy telles gens, & tel ordre

de perfonnages , ne flechiffans qu’à lavertu, s’eftime

bien-heureux, & die comme Theopompe Roy de

Sparte,que parle moyen detelz correéteurs & emen

dateurs des Hefordonnées volontez des flateurs qui



font à l'entour de luy,fon Royaume en fera plas feür)
plus long,plus perdurable,&affeuré à luy & à fa po-

fterité. T'outes-fois tel confeil n’eft aucunement felon

l'intétion du corrupteur de noz meurs *car il ne veut

confentir qu’aucun opine que felon l'’appctit du Roy

Et defait du vivant du feu Roy Henry deuzieme il fe
monftra furieufement offenfé des opinions qui cou-

royent au Parlement de Paris , au tems de la Mercu<

tiale qu’il faifoit tenir pour la punition des fideles &

euangeliftes:& perfuada au Roy d’afsitter à la conclu-

fion, pour interuertir la refolution qu’on voyoit à

l'œil s’en deuoir enfuiure contre fon entréprife.Or ne

peut-il eltôner ou faire flechir par laprefence duRoy,

& fiene l’integrité des iuges : mais par defpit, contre

toute raifon & iuflice,fut caufe de faire icter &trainer

tyranniquement en prifon plufieurs bons & notables

confeillers,& entre autres Fumce,de Foix , du Bourg

& du Faur,lefquelz fans autre figure de procezil con-

{eilloit de faire executer prompteméent à mort, fous ce
feulpretexte qu'ilz auoyent librement opiné en pre-

fence du Roy contre fon intention:à fin de dôner vne

terreur perpetuelle à tous autres à l’auenir, Et côbien

que tel auis fuit rabatu par gens plus temperez , tou=

tes-fois bien tof apres tels prifonniers furentcondam

nez en diuerfes peines de banniffement & privation:

d’offices par iuges apoftez:& le pauure Bourg à fouf=

ftir mort par lefeu:ce qu’ilfit aucec telle ace ss &
grace de Diey,que le feu de fon corps enfläba en bef-
prit de plufieurs ignorans la lumiere euangelique:la-

quelle s’efl toufiours depuis augmentée à veüe d'œil

à la grande confufion des ennemis de Dieu : comme
pareillement toutes les guerres que fufcite ce public

ennemy contre les fideles pour les exterminer, enfan=

tent contraire effet àfonintétion : car elles aguerrif=

fent les fideles,les confirment & les augmentent: & à



loppofite elles affoibliffent & abbatent 1e Papifme,
pat la ruine des temples , fuite oumort' des preftres,

defolation de leurs ceremonies, & pillement de leur
patrimoiné. Maisretournant à mon propos, ce que
pour lors i] pratiqua pour le Parlemêt de Paris,à pre-

‘ fentille Met d'execution au confeilpriué du Roy: du-
quelfont du tout chaffez les gens graues& de vertu,

dccouftumez de prononcer librement & fincerement
leur auis:&par ce moyen tel Senat a perdu toute fon

anciene maiélté & authorité:& ne fe tient plus que de
dans descabinetz,ou au coing d’vne cheminée,ou en

. ve rûüelle de lit ; attec peu de femmes , enfans & pre-
tres fans Princés,fans Chancelier, fans Marefchaulx
Ni autres vieux & feueres cheualiers ou confeillers,
Voire fans ie fceu, volonté& confentement du Roy:
-auquelon porte des refolutions toutes digerées , luy
faifant crôrre qu’elles fortent de fon confeil. Et s’il a-

. vient que le Roy ÿ veille afsifter auec l’affemblée ordi
Daire,ce temeraire éft fifurieux & abandôné que d'en
prendre Pvn'à la barbe , dementir l’autre , en chafTer
quelque autreé:le tout impuniment,puis que fa teme-
ritéeltfoultenie par ceux qui'au lieu de procurer la
conferuation du Royaume,en pourchaffent la ruine.
Car on hepeut raîfonnablement imputer aucune cho
fc au Roy,aumoyëde fa icunefle, guidée par des gou-
‘Uerneuts,auquelz ilne peut côtredire. Au moyen de

quoy il {emble qué pour le pfent,& pour le regard de

‘ce Royaume, fruftratoiremêt ie difpute la preféte pro

pofition, Si les fubietz peunent capitulerauecleur Roy.
Car puisà le Roy n’ordône rien,le Roy ne côfuite ric

1e Roy ne difpofe rien, mais toute ceftéadminiftratiô
politique paflé par l’auis de ce furieux defchaifné:fi les
fübietz du Roy y contredifent,ilz ne capirnlent point.

“æncec leur Ptince,mais refiftans aux pernicieufes entre-

“ptifes del'énemide Dieu& dù Royaume,ilz capiru/és



pour le Roy,pour fa couronne,pour fa Maiefte.Aufsi
l’adioufteray qu'ils capizwlent pour extirper les opi-

nions de celte pefte publique auec fa perfône, lequel

depuis qu'ilelt entré en l’adminiftration du Royaume
il y a femé des yraignes peftilentesde tyrannie,ayant
pour fon chef-d'euure corrompu le doux & humain

naturel du Roy Henry, & conduit à la miferable fin

dontil eft forti de ce fiecle plein de cholere,de pafsion

& de menaces contre les innocens , par lefquelles les

feuz,les gibetz & efchaffaux eftoyent dreifez par tout

le Royaume,fi la main de Dieu n’euft efté la plus for=
te:Puis fuivant direétement fon niveau , pendant la-

ieunefle des deux derniers Rois François deuzieme &
Charles ix. il a peruerti tout ordre politic , & in=
troduit telle confufion en ce pauure Royaume , qu’il

femble iceluy eftre proche de fa ruine, Toutes-fois en
paffant outre, & continuant ce qui et propre de no-
ftre peuple & de noz meurs , à tous couronnemensde
noz Rois les Pairs de Fräce ont accouftumé d’afsifter,

& faire lire en prefence du Roy qu'on veut couren-
ner ou facrer,certaines ordonnances & ftatuz:parlef-
quelz le Roy promet par ferment folennel de confer=
uer fon peuple en paix & tranquilité , d'entretenir fes
priuileges,de ne fouler & opprimer fes fubietz de tail

les , & de fupprimer les fubfides nouvellement inuen=
tez.T'elsarticles ont elté accordez & proiettez d’an-
cieneté parles eftatzles Parlemens& Pairs,ou autres
ie côtenir Jes Rois dedäs les bornes
de tuftice,& à fin qu’ayans iuré &promistels articles,
ilz fuffent plustardifs à les vouloir enfreindre, & ou
ilz entreroyent en volonté de les violer,pour en eftré
empefchez,en vertu du ferment par eux fait , & iuftes
remonftrances de leurs fubietz,mefmes des eftatz des

Parlemens& Pairs , conferuateurs du bien public. Te
demande fût le recit par moy fait,fi telles tres-amples



& illuftres compagnies qui ancienement tenoyent
la tuition du Royaume,& ceux quiencores à prefent
font faire les fermes aux Rois font rebelles & atteintz
de leze Maiefté.Et toutes-fois #/z capitulent auec lenrs
Rois,ilz les contraignent deiurer qu’ilz feront & pro-

cureront ce qui elt contenu en iceux articles , ilz for=

çent leurs volontez, Il faut bien auifer que repondra
noftre paradoxeur:car d’vn coftéil fe trouvera rebel-
le,ayât fait iuter à trois Rois ces articles:d'autre cofte
il fe trouvera faux inuenteur deftiuoles propofitions,
corrupteur de meurs publiques,& femeur de zizanie.
Mais pour faire entendre qu’en moindre chofe noz
Princes ont eu leurs comportemens fi doux & terpe-
rez,qu’ilz les ont tous reduitz à la regle d'humanité
& deraifon;nous auons par ordonnance fixe & inui-
olable, quele Royne peut deftituer fes officiers que
par forfaiture , de laquelle s’enfuiue iugement lcgiti-
me:tellemêt 5 n’ya que trois cas de vacation d’of=
fices,mort,re ignation & forfaiture. Et au cas que le
Roy par puiffance abfolievouluft priuer vne perfon- |
ne de fon office,les Cours fouueraines y onttoufiours
refifté,& maintenu l'officier en fa charge,& empefché
qu’autre ne fult pourueu enicelle.Et toutes-fois il n’y
à chofe qui plus foit annexée à l’authorité du Prince |
quela prouiliô de fes magiltratz. Et s’il permet qu’en |
ceft endroit on refifte à fes volontez,& qu’on capizule |
auec luy : ce neft pas qu’iltrouue defraifonnables es |

juftes capérulations de fes fubiet7,. L'adioufte qu'il y a |
peu de bonnes villes au Royaume de France qui n’a-
yent lettres patentes des priuileges & prerogatiues à li
eux concedées par les Rois,partie liberalement, pau

tie contra&tüellement,& par cepitulations. Les hiltoi< |

res en donnent tefmoignages d’aucunes,comme de la ‘

Rochelle, qui fe retira de la puiffance de l’Anglois

pour fe foumettre aux François & moygpant que leg |
|



habitans ferôyent conferuez en toutes franchifes,& fe
gardcroyent eux-mefmes fans cftre opprimez de gar
nifons,ne fcroyent alienez de la courône;,& plufieurs
autres articles temblables. Celfte capitulation cft-elle
criminelle? car autres-foisilz auoyent eité{ubietz du
Roy,& le font encores. Ie pente que fi on veut croire
ce brouillon qu’on les declairera bien toft rebelles,
pource qu’ils ont capitulé aucc le Roy, & fe veulent cô
{feruer en leurs capitnlations, Marteille a encores plus
grans & authentiques priuileges , pour auoir cfté les
habitans d'icelle toufiours bons fubietz , & eftre tres-
neceflaires pur la fituation de leur ville. Les habitans
d'Arles en Prouence au commenceïient qu’on impo
fa le taillon de la gendarmerie, s'oppoferent d'y éfité
cottifez,remonftrans qu’ils seftoyent volontairemét
foumis au Comte de Prouëce,eftans aupar-auant Re-
publique libre,àla condition qu'ils ne les chargeroit
d’aucunes tailles ni fubfides,& les defendroit à fes def-
pens,fans qu'ils fillent aucuns fraiz pour leur tüition,
ne pour aucune guerre: Que depuis le Roy eftant fait

Conte de Prouence,auoit corfirmé leurs priuileges &
immunitez: la caufe réuoyce au grand Côfeil, pour en
dôner auis, le Confeil dônaau profit des habitäs d’Ar
les, declairant qw'ilz deuoyét eftre côferuez en leurs li

bettez,& exemptez du taillon. La ville d'Orleans a
racheté de noftre tems pour la fomme de cent foixan-
te &douzemil liures tourn.l’impofitionforaine, que
1e Roy François premier par l’auis du Chancelier Po-
yet vouloit impofer für icelle pour la ruiner. La Guy-
ene à v{é de pareil rachat de la gabelle du fel. Ce font
capitulations faites par les [ubietZ auec leur Roy , voire

des affaires concernantes fon authorité. Seroit-ce la
raifon de les declairer rebelles , ou de caffer & reuo-
quer leurs capirs/lations? Qui le féra,il donnera occa-
fion à tous peuples & nations de plufto& faire côme



les Sagontins, qui aimerent mieux fe confommer par
feu aucc leurs femmes & enfans , que fe foumettre à la

foy d’yn Roy periure &infidele, Toutes-fois par les

meurs Papales ce n’eft point de honte à vn Prince de
rompre fa foy.Et à ce propos le faint Pere Paul Cara-

fe, autrement Theatin,qui enuoya la belle efpce au

feu Roy Henry deüzieme,par laqueile toute la Chre-

ftienté fut enfanglantée, difoit que c’eftoit à faire à

marchans de garder leur foy,& non à Princes : aufsi
pour fes merites apres {a mort nô feulemêt fon corps,

fes monumens , & fon nom fürent effacez de la ville

de Rome,mais fa pofterité honteufement mife au gi-

bet. Mais c’eft chofe admirable que telle infame cor-

ruptele d'infidelité & violement de toute promefle &
foy iurée(qui a fi malheureufement contaminé le fiege

Papal & toute fon Eglife)eltfortie de la boutique des

pretenduz predecefleurs de noftre Panurge:lefquelz

voulans commettre vne execrable defloyautécontre

Jeur Roy Childeric, & le priuer injurieufemêt de fon
Royaume pour s’en reucltir frauduleufement , feme-

reut deux venimeufes graines d'infidelité par la chre-

flienté:qui ont depuis merueilleufemêt bourgeonné:
l‘vne encorrompant la noblefle Françoyfe, à laquel-

leilz perfuaderent qu’elle fe pouuoit reuolter de fon
Roy , &luy faulfer lafoy pour enaccepter vnautre,

violans tout droit naturel & humain, pourueu que le

Pape les difpenfatt de la fidelité qu’il luy deuoyent:

lautre,enabreunant les Papes de prefumption & ar-

ragance, & leur fuppofant qu’ils auoyent puiflance

de donner abfolution de toutes infidelitez & mefchan

cetez, & defpouiller les Potentatz& Rois de leurs
Royaumes & puiflances , & confequemment en efta-
blir d’autres en leur lieu. Car en tel tems les Papes n’a
uoyent encores franchy les bornes de toute modeftie:

comme il fe connoit parla refponfe. Zacharie pour

lors



lors feant au Papat, qui du commencementFefita;où
bien fubfifta fur telle demâde,cônoiffant qu’elle eftoit
injurieufe extra“ordinaire & hors de fa-puiffince.
Mais Pepin( qu’on peut'appeler la femence & pepi-
niere detoute abomination,puis qu’il fut lafource de
tant de malediétions) luy fit fauter le foflé pat le feul
apaît de l'attribution de telle authorité, laquelle a
rédu la puiflancePapale la plus ample & augulte que
de Principauté qui auparauant ait efté connette au
monde.ll ne faut done entrer en admiration, finoftre
Panurge fe pretent defcendu de luy, dontil porte les
ftigmates en {a confcience, puisque continiïant en la
conferuation de telles femences , il veut ‘d’vrrmefme
coup nourrir l’infidelitàen ce Royaumie ; &faire per-
dre la couronne à fon Roy.Aufsi auant queie forte de
cepaîlage;il ne fera hors de propos defairé entendre
ce quin’eft de noftre Royaume,mais eft denoftretems
& propre encelieu.. Le Roy d'Hefpagne és Royau-
mes de Caftille, d’Arragon, Cataloigne,Grenade,&
autres qu'ilpoffede à prefent en Hefpagne,àaccoulti
mé de tenir les eftatz enchacü d'icétx Royautnes par
chacunan:filuyou fesoofficiers depuis la derniere te-
nüe d’iceux ont'attenté aucune chofécontre les priui-
leges dupays,les eftatz le dedüifent parforme de grief,
& en demandent reparation : voire & y pefféucrent
fi obftinément qu'il eft befoin que le Princéen rende
bonne raifon , & face connoiftre que telleinnouation
eftfauorable & vtile non à luy, mais au public:autre-
ment elle eft retra&tée , ou bien tous fes droitz & ot-
troiz ordinaires [uy font refufez & atreftez,iufques à
la retraCtation par luy faitte. Le pareil fe pratique'en
Portugal Angleterre,EfcoiTe, Nauarre & Beärn. Or
les Seigneurs & Princes de telz pays pourtant n’effiZ
ment leurs peuples rebelles, mais tres-obeilTahs & ob-
feruateursrigoreux du bien du Pays, Aufsi ne font-ilz
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point gouuernez par {editictx y paradoxeurs v& ruis
neurs de toure police :ains par gens qui aiment le re-

pos public & co nferuation du pays. Aufsien Allema-

gne il y à plulieurs villes fubiettes à l'Empire quon

appelle villes-franches,lefquelles par pactions & cas

pitulations: faittés auec les Empereurs vivent en c‘tat

populaire , payans certains tributz, &aflubietiz de

quelques deuoirs aux Empereurs, Comme en pareil

‘ças les Electeurs de l'Empire qui font fept grans Scim

gneurs de l'Allemaigne ; fereconnoiflent fubietz de
l’Empire; fauent à'quelz offices , deuoirs & feruices

ils font obligez des'employer enviers l'Empereur : de
prefque {femblable:efpece font quelques autres Sei-

eneurs feudataires de Empire, comme les Ducz de

Milan,de Florence,& autres:toutes fes villes, fes Elc=
Œeurs &feudataires ont leurscharges par efcrit, Scen

retienent par deuers eux belles léttres & bien féellées :

à fin de nefaillir en leur deuair , & pour auoir l'œil
qu’ilne s’entrepreneaucune chofe für eux : & toutes-

fois ilz font fubietz de l'Empereur & de l’Empire : &

ont capitulé auec lenr Scigneur.Mz font donc rebelles &
conuaincuz de leze Maicfté.Car ilz donnent bien or-

dre qu’on ne les greue d'aucune chofe tyranniquemêt

outre leur deuoir : & que l'Empefeur ne les traitte à

fon appetit, &felon fa {enfüalité :combien quiln’y

‘ait gens au monde quireuerent plus fa Maiefté & de

{Empire qu’eux.Or voudroysie que noftre parado-

xeur s’en allaft parquer en vne chaire au milieu de

l'Allemaigne , & perfuader fa propofition à l'Empe-

reur & à fes fubietz Fleéteurs,& villes franches, pour

connoiltrecomme il y feroit bien venu , les ayant ia

vnefoisabufez, quand en prefche public il declaira

‘que luy & fon freretenoyent la côfefsion d'Ausbourg

penfant par ce moyen aquerir vne adoption de Prin=

ces de l'Empire , pource qu’ilz eftoyent fur le point

t



d'eftré chaîTez de Fränce:comme il eftoit concu; fi1€
feu Roy de Nauarre Antoitie euft fceu garder conftant

ce &fermétéenfes deliberations. Mais quoy? (dira

noftre paradoxeur) par cemoyen le Roy ne fera plus

« Roy:carilne commandera pas ce qu’il voudra , il ne

ferà pas tout à fon appetit,il aura des côtredifans, des

correéteurs,des contrerolletrs,des pedagogues,, des

tuteurs & curateurs. Voila les paroles par lefquelles‘

les flateurs ont accouftumé de furprendre les fimples/
& corrompre les bons Princes : par lefquelles ilz cha-

touillent & piquent leur fensualité, & les efloisttent

du droit chemin de raifon.Mais combien'quétélles {e

| ditieufes paroles ayerit efmeu plufieurs Rois contre

leurs fubictz,peres contre leurs enfans,capitaines con

tre leurs foldatz ,magiitratz conte leurs 1ufticiables;

toutes-fois c’elt lors que les fuperieurs eloigneZz de la

raifon ne veulent prelter Foreille aux honneftes, ver=

tüeules & veritables remôftrances de leurs inferieurs!

| Maisie refpon à noftre feduéteur,& luy di que le Roy,

ne delaiflerä d'eftre Roy pour obeir à la raifon, &
srendre enbonne part les remonftrances & humbles

infiftances que luy feront fes fubietz de bôtme forte

& auec la reuerence qu’ilZ luy doivent: Et fe condui=

{ant autrement,il ne feroït office de Roy , mais dety=
rtan:car celuy eft Roy quiregit & Adminiftrefonro=

yaumeauècregle prudence & confeil,quinefe croit

| foy-mefime,mwobeit à fes fenfualiteZ,maïs modere tot

tes chofes felon la raifon:au contraire le tyran eft ce-
luy qui mefprife le confeil,qui ne croit qu’à luy-mef=

me,obeiflant à fon appétit,& reiettant en arriere tou-

| te ratfon.S'il veut de Roy detenirtyran, c’eft l'inte-
reft des fubietz , qui ont droit d'ycontredire, & par
tous moyés s'effayer dé maintenir leur Prince en Roy

&nonentyran, & procurer enuersluy qu'il foit ac=

compagué d’wn bon confeil,moderant toutes fes a&ti-

vu À,



ons,le reduifant au-cerne de la raifon,&-chaffant d'au |
_ tour de luy relz flateurs, que noftre paradoxeur. Car |
pendant que leshommes font enfeueliz'en ce corps
mortel,de quelque qualité & côdition qu’ilz puiffent

eftre,ilz font fubietz à erreur,& s’ilz contemnéêt eftre
difciplinables,voite aux iuftes. remoniftränces de leurs
inferieurs,ilz tombent en vn precipice ; duquelilz ne
pourront iamais fe releuer,Or eft-il befoin que ie con
Uainque noftre- feditieux par exemples & interroga-
toires,defquels il riefe pourra defuelopper. Ie luy

demande ; fi vnRoy Chteltien eftoit tombe en Iuda-
me, Mahumetifine,ou Arheifme,& qu’il vouluft par
edit commander àtout fon peuple de fuivre fa feète,
{eroit-il neceflaire‘d’y obeir? II eft affez renart pour

conniller , comme fit Blofle à linterrogatoire qu’on
Iuy propofa,pour lès entreprifes de Tybere Gracche

{on grand amy : & dire quetel inconuenient n’auien-
dra jamais à noftre Roy:mais ie luy feray paffer carrie
re,commeonfir à Bloffe, &repliqueray, fitel cas ef-

cheoit ainfi (par ce qu’il eft auenu,&auient iournelle-
mentà d’autres Princes) faudroit-il obeir à l’appetit

du Roy2voyez-vous comeil eftpris? Car s’il dit que
le peuple ne ny doit obeir;fon paradoxe eftfaux : s’il
accorde qu'il luy faut obeir,il eft côuaincu d’impieté:

toutes-fois il fe foucieroit moins, du dernier que du

premier:Au moyen dequoyie le veux preffer de plus

pres,x luy demâder,file Roy abandonnant le Papif-

- me ,s’eftoit declaré Euangelilté , & auoit fait vn edit

commandant à tous ceux de fon Royaume d’abâdon-

ner le Papifme,feroit-il befoin de luy obeir2Te ne dou

tepointqu’ilfe dedirade-fon paradoxe ence cas, &

voudra capituler auec le Roy. Il y a infiniz femblables

exemples efquelzie leferay non feulement vaciller,

mais faire amende honorable de {a propofition (.con-

flanc que lafchemét & contre veritéil l'a perfuadéeLe



“ Anoftre Roy)comme font les fuiuans, Si le Roy.côm-
mandoiït qu'indifferemment on tualt tous les preftres

de ce Royaume , ou qu’on extirpalt le paradoxeur a-

uec toute fa famille,y faudroit-il obeir?Que diroit.no

{tre renart pris aurpiege?Cars’il refpôd qu’ilfaut exe-

cuter la volôté du Roy,il s’en va le premier auall’eau

à quoy il ne confentira iamais,ayant eftabli fa felicité

en cefte viemortelle & malheureufe,& eftant plus laf-

che & coüard qu’vne poule mouillée:tefmoin la iour-

née de fon entrée de Paris en armes, Mais il refpon-

dra que tous tels exemples font pleins d’iniquitez eui

dentes que les Rois ne doiuent point vouloir , & qui

ne peuuent entrer en la volonté d’vn Roy. Ie confen-

tiray.au premier article de fa refponfe,que les Rois ne

doiuent point vouloir les chofes iniques , & que tou-

tes leurs volontez doiuent eftre guidées par confeil,

& que les fubietz doiuent refifter aux iniques : mais

qu’ellesne puiflent tomberen la volonté d’vn Roy,

c’elt vanité de le dire,& conuaincray noftre flateur par

hiftoires certaines.Car Herodes eftant maladefit pré-

dretous les Seigneurs de fon pays , & enioignit à fes

domeftiques qu’ilz fuffenttous mis à mort le iour de

fontre{pas , pour ce feul appetit defordonné d’intro-
duire vn dueil vniuerfel de tout le pays par fa mort.

LaRoyne Icfabel commanda qu’on tüalt tous les mi
niftres de la parole de Dieu : Le Senat de Rome fit
tout àvniour piller foixäté& dixvilles de l'Empire,

& prendre cent foixante & dix mille perfonnes pri-
fonnieres, fans auoir guertecôtreeux, pour feulemét

enrichir l’armée de Paul Aemyle: Philippe Roy de

Macedoine fit defroit {ang ruiner Thebes,& tuer vne
infinite de notables citoyens;qui de bonnefoy sefto-
vent renduz à luy : Autant en fit Sylla Diétateur de

quelques legions Romaines , qui auoyent abandonne

fon ennemi pour fuiure fon party : II y a infinies fem-
3



blables exccutions cruelles remarquées ds vies des Em |

pereurs Romains pleines de commandemens &aéti- |

onstyranniques. Mais elles peuvent tomber au cœur

d’vnhhomme, puis qu'en pareil noître paradoxeur a

bien ofc confeiller à noftre Roy de fäire des vefpres Si

cilienes de ceux de la religion reformee,voire fans fai-

re efpargne de {exe ni d’aage : & que depuis que les

Eglites cuangeliques ont efté dreffées en France y il a

fait tuer par maflacres inhumains en divers prefches,

È par côiurations des Papiltes, cinq àfix mil pertonnes.

M faut donc que chacun confefle que tel paradoxe ne

fortit jamais d’vn cœur vrayement François,& moins

Chreftié:mais a pris fource partie de la tradition Pa-

{ piltique,partie meurs T'urquoifes : qui font deux

diuerfes effrenées tyrannies de cetems , & plus abo-

minables qui jamais aupar-auant ayent efté ni cffe-

Œuées,ni pourpEfées : lvne pour les chofes corporel-

les,lautre pour celles de l'efprit & de lame. Car} vn

fait mourir,ruiner,exterminer,hommes,femmes,vile

les,chafteaux,peres,meres,fémes,enfans,freres,fœurs,
1 & toutes autres chofes; fans qu’on luy ofe dire pour-

Ë quoy fais-tu cela. L'autre s’en attribue autant pour le

Î regard de l'ame : tellement que les flateurs & adora=
] teurs du Pape ont ofé dire, voire & efcrire pour clio-

{e certaine ,qw’il cft en fa puiffance d’entioyer les ames

des hommes par charrctées en enfer, Et quand il le |

voudroit faire pour fon plaifir ,iln°y a perfonne qui |

luy ofaft dire; Pourquoy le fais-tu atnfi. Eccombien |
qu’aux gens de fanoir & difcourstelles 1atancesPa- |

palesfoyent en rifce:toutes-fois clles tienétlepeuple |

rude & fimple en extreme frayeur & tyrannie, tirans

& fuçans leur tubftance , par bulles & indulgences,

porit eniter telles ridicules fülminations, Et de telle

fournaife eft fortinoftre paradoxeur & fes belles re-

monttrançes:caril e vo de fes principaux aileflcurst
@
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côbien qu’ autres-fois vn Pape ait ofé dire qu’il vouz

droitqu’ilfuitde côtraire fete à la fiene,pour la haine
naturelle tous les hômes ont contre luy,& luy côtre

leshommes,eftant vn vray Ifmaël,ou Timon:pire que
ces deux autres, defquelz on difoit que pendant que

| Pvaferoit à Sparte, l’autre à Athenes,tels Empires ne
{feroyêt jamais fans diuifions & guerres. Comme aufsi

pendant qu’il fera en ce Royaume, les citoyens ne fe-

ront jamais fans guerres citiles,puis qu’il les a ia excis

tées par trois fois, voire & les a femees par tout où fon

confeil a afsis fondement , tefmoin l'Efcoffe. Mais y

a-il aucun tantaliehé defonfens, qui trouuatt bon

que les tyrannies Papiltiques & Turquoifes priffent

picden l’efprit de noz Rois , eftant affeuré que fi clles

y font vne fois racine,pour le regard de leurs fubietz,

elles efpandront bientoit leurs rameaux enuers leurs

peres,meres,enfans,freres,neucuz,& autres predecef-

feurs & füccefleuts : à l’imitation de ceux dont elles

font procedantes? Et pour ce regard il eft expedient

que mon Roy, la Royne fa mere,& Mefsieurs fes fre-

res, entendent quelz effetz ont ordinairement telles

perfuafions licencieufes des flateurs,& quelles recom-

rh elles apportent à ceux qui les reçoyuent.Cam=

ife Roy de Perfe dedié àtouteimpudicité,eut enuie

| d'efpoufer fa feur,ïlen demanda confeil à quelques

| adulateurs,qui luy dirêt que tout ce qui fembloir bon

| àvnRoydePer(e,il luy eftoit licite. Caracalle Empe

| reur de Rome fütinduit par façons impudiques de

| Julie fa maraftre de befpoufer:laquelle pour corrom=

| pre faicuneffe,nô encores deplorce, luy perfuada que

| toutce qu’il luy plaifoit eftoit licite,comme eftant mo

narque.Pareille licence fut engrauée en l'efprit de Ne

ron , apres les cinq ans efquelz 11 auoit affez bien fait

| fon deuoir.Chacun d'eux vfant du confeillicencieux

| qui luy eftoit donné,non feuleiment l'employa aux



chofes confeillées, mais les deux premiers mirent a

mort leur frere , & le dernier fa mere:& finablement

eux pour leurs demeritesfinirent miferablement leurs

jours, Tous les hommes vertiteux prieront toufiours

Dieu,que pluftoft il les ofte de ce monde, qu’ilz foyêt

contraintz de voir en ce Royaume vne fi effrence pe-

fte & licence , que noftre Roy oubliela charité qu’il
doit à la Royne fa mere, Mefsieurs fes freres & {on
euple.Les flagorneurs ont le ftyle aflez coulät,pour

erfuader aux Princes que leurs volontez doiuent e-

itre franches & fouueraines, que toutes chofes doiuêt
flechir deuant eux,qu’on leur doit obeir fans deman-

der pourquoy ne commêt , que les corps, Jes biens,&

les vies de leurs fubietz font à eux:mais jamais ilz

n’entrent à les admonelter de leur deuoir,ni à quelle

regle de vertuils ont befoin de fe ranger , quelconfeil

faut qu’ilz fuiuent : cela greueroit trop la langue du

flateur , & fafcheroit l'oreille du Prince qui veut eftre

flaté.Aufsiilz fe gardent bien de les auertir des loüûan

ces dont font couronnez-les bons Princes , & des bla-
fons que la pofterité donne aux mefchans,de la felici-

té & tranquillité des iuftes & paifibles, de l’inquietude
des tyrans,de la garde &folicitude qu’ont les fubietz

de leurs bons Princes, des aggrefsions qu’ilz font con

tre les iniques.Maisie veux que par ma bouche & par

mes efcritz mon Royle fache,combien que j’aye peu

d’efperâce que ce petit difcours viene entre fes mains,

puis que les corrupteurs des meurs publiquesinterdi-

fent les lettres en fon Royaume , & par foigneufe re-

cherche empefchent qu’il n'ait aucune comunication

des bons livres , tant anciens que nouveaux , voire &

qu’il fache aucune chofe des miferes &calamitez de
fon Royaume,mais le veulent enfeuclir en ignorance,

comme faifoyent ancienement les Maires du Palais

fes predecefleurs Rois , à fin de le priver quelque iour

Bar ra PRE ou de fon



defon Royauine,ainfi que ceux dont fe pretét defcen
du noîftre paradoxeur , {polierent le pauvre flupide,
Roy Childeric.En premier lieu donc qui voudracon
templer la vice & actions des bons Princes, quife font,
adonnez à l'humanité & clemence , ne dedaignans de,
capituler aucc leurs fubéets,i\ connoiftea que tels Prin-,
ces ont vefcu en vnetranquilité incroyable auecleuxs
fubietz,pleins defelicitez, d'honneurs & defaucurs:
& apres leur mort ont aquis vn fouuerain degré dere,
putation enuersla pofterité: entre lefquelz ie -collos
queray en premier rang ceux qui fe font demis.de le ur
Royaume,ou partie de leur pouvoir,pour le bin pu-
blic:conume firent Lycurgue & Theoponipe, à Spars,
te, Lhefée à Athenes,& Gclon en Syracule,fe prefens
tans à toutes heures nuds & fans armes à leurs CitOyÉs
pour rendre comte deleur adminiltration.Du fecond
rang ie mettray ceux qui ont fidelement adminiftré
leurs Royaumes & principaute& , dirigeans toutes
leursactions pour le proffit commun, fans aucun: ref,
pet duleur particulier:duquel nôbre ont efté Nume,
{econd Royde Rome,appellé le diuin,% Tire Empeé-,
reur,appelle les delices du gente humain, pour l’hu—
manité de {a vie: Traian nommé le bon,duquel le’ Se=-
nat Romain auoit retenu ce tefmoignage public, que
procedant à la reception des autres Empereurs,illeur.
defiroitlafelicite d'Auguülte,& bâté de Traian:Déé pa
reil ordre fcra Alexandre Seucre Empereur, ne cedät
à aucun Royen iufte & politique adminiltration:auf-
quelz àbon droit j’adjoulteray noftre bon homme le
Roy Loys xj.qui pour fon indicible vertu & clemen-
ce a merite le nom de pere du peuple, Onen pourroit
adjoindre/plufieurs autres de diuerfes nations , mais
1e me contenteray des precedens qui m'ont femblé
affez illuttres,& en fuffifant nombre pourembellir 20
ftre apologie, & donner enuie à noftre Roy dreftre



quelque jour par fes aétiôs vertueüfes couché en leur

catalogue:tous lefquelz (comme on pourra voir par

leurs hiftoires)ne dedaignerent onques de communi-

quer auec leurs fubietz,& pour ce faire (come on dit)

abaifler leurs fceptres,halébardes & faitleaux, celt à

dire leur authorité & grandeur , & auec eux tranfiger,

compofer , capituler, voire les croire en beaucoup de

chofes,& fe demettre plultoft deleur droit que d’en-

trer atec eux en mefcontement.Au contraire quivou |

dra exaétement confiderer la vie des Rois cruelz & ty

rans,leur inquietude,leur ifstüe & renommce,qu’il lite

thiftoire efcrite de Roboam& Achab Rois d’Ifrael,

des deux Denys,& d’Agathocle Rois de Syracule,

d'Alexandre Pherce,de Phalaris,de Tarquin lefuper

be,de Vitelle,Domitian,Commode,Heliogabale, &

infiniz autres que ie fuperfederay de nômer ,defquelz

la viecommeelle àefté licentieufe , vitieufe & aban-

donnée,aufsia-elle eftéinquiete & fans repos , pleine

de craintes, de frayeurs & foupçons, voire iufques à fe

deffier de leursfemmes & enfans:aufsi la plus-part ont

efté priuez de leurs puiffances,& fpoliez de leurs Em-

pires par leurs peuples, les autres tuez & meurtriz

cruellèment par leurs fubietz,voire Jon fem
{mes & enfans. Toutes-fois ic ne veux que noftre remü

eur d’eftat penfe que nous foyons fans exemples do-

meftiques de la generofité des François pour extirper

les tyrannies:car nous en auons de frequens,non feule

ment comparables à ceux des anciens Grecz & Ro-

mains,mais aufsi preferables:car ilz n’ont aucunemêt
attendu que les tyrannies ayent efté formées, mais les

ont fuffoquées dés leur naîflance, comme bons mede-

cins & preuoyans politicz:ainfi qu’il eftclairementre |

prefenté par les vices de Childeric & Theodoric pre-

miers de ce nom:lefquelz pour les impudicitez qu’ilz

commençoyent licentieufement à commettre enuers



les femmésde leurs fubietz, furêt chaîTez & priuez dé
leur Royaume : & combien que quelque tems apres,

ayansmis de l’eau en leur vin (comme on dit en pro-

uerbe )ilz ayent efté rappelez par l’intercefsion de

leurs amis,toutes-fois ilærécéurent cefté fcignée com

me par purgationmeritoite. Mais Childéric fecond

fut recompenfe par va plus grief loyer,ayant cfté tué

auec fa femme ericeinte : par Bodelle. gentilhomme

de cœur,pour là crauté commife enuers lüy; de l'a- ;,

Uoir fait fouetter ignominieufement de verges fans

authorité de iuftice. Il s'en pourroit reciter d’autres

des Rois pofez en monattere pour mefme caufe : mais

ie les laifferay pour le prefent,& diray , que depuis

Charles Martel ou Pepin fon fils,nul de noz Rois s’eft

tant desbordé que de {e vouloir donner licence tyran

nique : & celuy qui en a le plusapproché a efté Loys

vnzieme , lequel au moyen de l’auitérité defes meurs

&licentieux commandémens ; fufcita à l'encontre de

luy vne guerre ciuile qu’onappelà du biencommun,

Aufsi avoit-il portéinimitié mortelle à for Pere Char

lesféptième,fcioignant âuec fes ennemis;& n’a point
euité là prefümption d'auoir faitempoifonner fon fre

re le Duc de Guyene. Aufsi les hiltoirestefmoignent
en quel foupçon perplexité & angoifle il paila fes

loursicoïmme fes faux confeillers furent ignominieu=

{ement penduz apres fa mort,& fon fuccefleur au Ro

yaume mourut à limpourueu fans lignée & pofterité:

tellement que tel Roy pour les voyes extraordinaires

&cruelles dont il vfaen l’idminiltration de fon Ro-

yaume,fut extraordinairèment & feuerement touché

de là main de Dieu. Toutes-fois l'exemple auenu de
noftretems ne doit eftréenfeueli , de la magnanimité

& grandeur de cœur deleän de Poltrot, lequel efmeis
du feul zele du bien public ; opprima l’affeétateur de
la tyrannie ; deliurant noftre Roy & tous fes fideles

dés 4 ge



k fubietz du coufteau ia trait & leuc pour la ruine comz

È nané:& telle entreprife eut efté parfaite ( ceft à dire

È accomplie detous nombres) fi Te confeiller & boute-

feu dû tyran , euft efté au me{me inftant efteint &op=

prime aucc luy,puis que cellés‘teliques exercent & tra

uaillétencores ce pauure Roÿaume, Mais ie veux ren

trer aux capituldétons licites d'évrre les fubierZ,& leur

Prince, & monîtrer clairement à noz Kois que leurs

prédeteffcurs ontrecewplus de feruice d’accroiflemêt

& d'vtilité par les humbles refiftatices & raifonnables

remonftrances de leurs bons & roides fubietz,que par

Taquiefcément /congratulation &fubmifsion ou des

flateurs,ou des lafches feruiteurs & fubietz : defquelz

les vns n'ont eu le fens & fauoir de bien digerer teurs

commendemens,& entendre s’ils eftoyent 1ultes & fai

fables ou nom:LEes autres ont efté fi corrompuz qu'ilz

ont'fait les aucugles en plein midi. Et pour cefaire

paîlant legerement la difference quirelt entrele bon

feruiteur & 1e corropu ,bami& le flateur , du premier |

: defquelzonnereçoit que verité,difcipline & inftitu- |

is ‘tion: du dernier tenebres obfcurite corruptiô & mal-

hetit : toute perfonne bien auifée ingera eftre à plus

grand heur de tomber en la correétion & calumnie

Ë de fon ennemi, qu’en la circunuention &% tromperie

‘de l'ami corrompu & flateur. Car combien que l'enne

mitrepreñc trop aigrement les fautes, toutes-fois il les |

‘reprent enforte que nous en tirons quelque vtilité,& |

craignons defaillir & chopper devant luy:& en cefai-

fantil nous retient en bride &office:mais le flatcur& |
cotrompu,orne &amplifieplus les erreurs & vices de |

celui quilflatte, qu’il ne fait fes vertiz & bié-faits, en,

forte quille prive detoutiugement & le rent Hrébeeté

| & hors de bon fens.Or laiftonstellegeneraliré qui ett

ñ affez difputèe‘par les boñsautheurs, efquelz on de-

| ‘ntoit inffryire nôftre Prinée : &'entro ns à quelques
Hearts



exemples particuliers tirez de noz hiltoires. Le Roy

Ican ayant efté fait prifonnier du Roy d’Angletorre à

fn iournée de Poitiers , fut contraint de fe racheter de

{x captiuité par plufieurs iniques conditions :& eritre

autres en cedant & delaiffant à l'Anglois la Guyene

amplifiée de limitesextraordinaires,comprenant fous

ficelle toute la Gafcoigne.Poiétou, Xaintonge ; Peris

gort, Lymofin, Quercy, Angoulmois & Rouergue,

auec toute fuperiorité & fouueraine te.Plufieurs defd.

‘pays s’oppoferent âtel appointement,ne voulans for

tir de la fubieétion de France,&maintenanstelle ca

pitulation, des ennemis detenans vn Roy pritonnict,

auoir efté forcée & violente.Le Roy connoillant leur

bonne volonté qui pourroit retarder {a liberté &' de

l’yn de fes fils entemble la reftauration de fon Royau

me, les pria de fuperfeder & aquiefcer pour quelque

tems:ce quilz firent:mais bien toft apres fa mort, re-

guant Charles le quint fon filz, quine penfoit aucu-

nement au recouurement de la Guyene ,les bons fub=

ictz du Royaume,& entre autres le Comte d’Armai-

gnac interictta vne appellation au Roy deFrance,

des exactiôs & nouueauxfubfides impofez parle Roy

d'Angleterre fur la Guyenerdelaquellele Roy nete-

nant comte,& ne fachant le beau chemin auquel fes fi

deles fubietz le mettoyêt de recouurer vn fruétüeux

patrimoine:des Dormans (qui defpuis fut fon Chan-

celier) ayant latefte plus plombée &refolüe que no-

ftre paradoxeur,luy perfuada de lareceuoir , X icelle

renuo yer en fa Cour de Parlement, efperant qu’il luy

enauiendroit plus de fruit qu'il ne penfoit: Telle ap-

pellation receile & diuulguée parles autres villes, Il

fourdit incontinent vnc eleuation & reuolte vniuer-

felle dela Guyene quitetournaen bricfnon feulemêt

fouzJa turifdiction,mais aufsi en patrimoine à la cou-

ronne de France. Le Roy Charles fixieme partiemai
>
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confeillé,partieforcé,pour ce qu’il eftoit en la puifTar |
ce du Roy d'Angleterre quiauoit occupé Paris, & |
grande partie defon Royaume,accorda à iceluy Roy

d'Angleterre la füccefsion du Royaume apres fa mort

& en priua par contraét {ori filz Charles {eptieme: Les

villes d'Orleans, Bourges & autres ne vouluret obeir |

: à telcontrat & commendeinét dé leur Princè,ains fe |

garderent virilement contre les Anglois qui les vous ‘

loyët occuper en vertu d’iceluy contrat coloré de fa |
ueur de mariage : combien que plufieurs autres villes ‘

des principales lafchement & intidelément flechifTent ‘
; le ioug à l’Anglois:Le Roy François de noftre tems a- |

$ yanteité pris prifonnier en la tournée de Pauiie,& con |
ditit en Hefpaigne, fut forcé (pour obtenir liberté)

d'accorder à l'Empereur Charles cinquiemeplufieurs ©
iniques conditions : entre autrés la cefsion du Duché |
de Bouirgoigne. Quand il fut quieftion de les accoins
plir , apres auoir fait vnefolennelle affemblée de plu-

à fieurs bons & notables fubietz , affiri de fäire mettre à

K execution les loix de paix & cæpirulations faites auec

l’Empereur ; & deliurer Mefsieurs fes.enfans qui e-

P ftoyent paflez en Hefpaigne par forme d'oftage iuf-
Fa ques à l'accompliffement diceux,il luy füt virilement

À refifté,mefmes les deleguez de la Bourgoigne s’oppo

ferent pour leurinterelt; luy declaranis qu'il n’eftoit

en la puiffance d’vn feul Roy de les demembrer de là

couronne pour les trans-ferer en mains cftrangeres,&

‘ qu’ilZ n’endureroyent quel’Empereur y amenalt ni

" garnifons,niintroduifift officiers.Et telle obftince in-

fiftance apporta tant de proffit au Roy ; quie finable-
mentla Bourgoignefut rayée de l’appointement du

4 confentement de l’Empereur,Or ie demande à noftre

# fophiite ce quil eftime detelz fubietztant du vivant

des Rois [can & Charlesles quint & fixieme que de

Françoisqui refiltoyétaux volontez & appointemés



de leursPririces côcernans les matieres d'eftat:eftoyét

ce fubiets infideles où non?ont ilsmerité ou demeri-
téfont-ils dignes des peines de leze Maielté ou de cô-
gratulation & gratification?A fa refponfe on deftou-

Urira la maladie du patient. Carfita propofition eit

Vraye qu’il nefaut ne contrédire,ne repugner,ni cæpi

tuler auec vn Roy{ur peine de leze Maicité, il failloie

accabler & ruiner les habitäs de fes Duchez,Comtez,

Prouinces & villes qui refiftoyent à vn appointement
iuré par leurs Princes.Et toutes-fois y a-il aucü de fai ...
ne cofcience qui neloüe & n’approuue grandemêtle-

Zelc & les aétions de fi bons &tideles feruiteurs, qui
franchement ont refiftéà leurs Princes, fe font oppo-

{ez aux furprifes qu’on luy auoit faites , ont remis en-
tre fes bras des plus beaux fleurons de fa couronne.Et
de Roy Loysvnzieme qui à excedétous les autres en
aftuce & fineffe ayant entédutelle façon de faire,met-
mes de ceux de la Guyene,fufcita les habitans des vil-
les outre la fomme qu’il auoit baillée au Duc de Bour

goigne pour faire le femblable que les Guyenois.Auf-
siluy veux-ie demâder,& à tous leéteurs & auditeurs

decette difpute,lefquelz font plus loüables,ou les fu
îetz defquelz nous auons ia parlé, qui refifterent à la
volonté de leurs Roys : & empefcherent Palienation
de partie de fon . bië les fubiets de Char-
les le fimple,lefqu@lz côfentirent à la refignation qu’il
auoit faite par foidé defon Royaume à Raoul Duc
de Bourgoigne?Et pareillement la nobleffe & les fub-
ietz de Childeric qui permirêt que leur Roy fafthon-
teufement tondu & mis en vn monaltere,& prodiroi-
rement defpouillé defon Royaume par vn de fes fub-
ietz?le ne me veux pas fier à ce quemerefpondra no-
ftre flateur en ceftequeftion, veu lefoupçon auquelil
nous a mis de l’v{urpatiô de ce Royaume,& y a gran-

de apparence qu'il s’effayeroit d'vfer.de la defloyauté



de Hebert; siltenoit noftre Roy referre:ou bien de |
{on pretendu predeceffeur Pepin.Mais tour bon & lo, |
yaHubiet du Koy dira que ceux quicontrediront aux |
alienstions qu’auoyent fait les Rois Ican, Charles &

François, font dignes de louenges immortelles,recont |

penfes & gratifications, &les autres dignes des peir |

Res ordonnées pour les conuaincuz de leze Maiette:

uis qu’ilz permirent & laillerent defpouiller leurs
Xois de leurs Royaumes:& toutes-fois ils obeifloyent

à leurs volontez,& fe foumettoyent à leur confente- |
mens, voire comme gents lafches , mefchans &con-

tempteurs du bien & de la fidelité deite à leur Roy & |

au public:ainfi qu’ont fait de noître tems plufieurs au- |
tres infideles Côfcillers & Gouuerneurs de noz Rois, |

Jefquelz leur ont confeillé ou toleré tant de chofes in- ÿ

jurieufes & pernicieufes , que le Royaume en eft rout |

ruiné. Comme l'’abandonnement de la Sauoye,Pied-
mont,Brelle,Luxembourg,& autres infinies belles & |

ÿ fortes places, defquelles le Royaume efloit fortifié &

4 borné.Et ie di que ce n’eft pas aflez à vn confeiller: de
ne confeiller point mal, mais ildoit refifter au mal qui

# leur eft apparent:n’eftant point moindre faute de per

ü mettre qu’on face iniuiltice quand on la peut empefs

Ë cher,que de la faire.Par mefme moyen ie veux Juy de

manderce qu’ilre{pondra de l’altte commis par les ha

bitans d'Orleans à leur Duc Lo ya depuisfut Roy |
douxieme de ce nom,quand ilz luy fermerent les por |

| tes, lors qu’il fe vouloit renfermer en icelle ville,& en- |
k treprendre vne guerre injufte contre fon Roy. Ie pen ;

{e que pour la haine inueterée qu’il porte à telle ville, |
à caufe qu'elle eftfunebre à fa maifon & à toutes fes cn

$ treprifes pernicicufes, 11 laferoit voulontiers declai-

;, rer rebelle d'auoir ainf refifté à fan Prince : Toutes

À fois 1e Duc eflant deuenu Royloüa grandement la re

h | filtance detelz bons citoyens, quine voulurent obeir
aux pafsions}
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aux pafsions de leur Prince mal confeille.Or continif-
ant les aétions de noz predecefleurs remarquées par
noz hiftoires,ie luy demâde encore qui furent les meil
leurs fubietz & côfeillers,ou ceux lefquelz apres la pri
fe du Roy Iean perfuadoyent au Duc de Normandie
{fon filz aifne d’atfembler les eftatz pour po urbi raux
affaires turbulentes du Royaume,& receuoir de telle
affemblée vn bon & fain confeil,fecours & aide fauo-

rable pour lerecouurement du Roy prifonnier : ou
bien les petis flattereaux & flagorneurs qu’il auoit à
l’entour de luy qui l'empefcherent de ce taire,difans,
que c’eftoit preiudicier à {a grandeur. L'euenement
refpont änoftre queltio:c’eft à fauoir la {edition aue-
nüe à Paris , en laquelle les feditieux l’allerêt cercher
iufques en fa chambre, & luy tuerent deux ou trois de
{es fringucreaux confeillers de Roboam,en laquelle il
eult efté opprimé fans le chapperô de couleur que luy
bailla le Preuoft des marchäs.Pareillemét la feditiô &
efmeute cleuce par tout le Royaume à caufe des impo
fitions & fubfides nouveaux impofez au Royaume, &
la guerre fufcitée par le Roy de Nauarre. Voila que
luy feruit de ne vouloir capituler auec fes bons & fide-
les fubiet7,& ne les vouloir ouyr en leur iuftes remon-
{trances. Toutes-foisla peine qu’il receut de lafaute
par luy comife le rendit plus fage apres la mort de fon
pere par ce qu’il nieut onques Roy ni precedent ni

fubfequent qui plus fe foumift à confeil pour la dire-
étion de fes affaires, dont depuis il aquift le nom de fa-
ge, Et à l'imitatiô des derniers traits de fa vie les Ducs
d’Anjou, de Bourgoigne & de Bombônois fes freres,
apres fa mort ne fe voulurent entremettre de la tutel-
le de leur neueu Charles vj.ni entreprendre l’admini-
ftration du Royaume fans l'auis des eftatz : côme pa-
reillement apres l'alienation fortuite de fens d'iceluy
Roy eftant maieur,il ne voulurent s’entremefler d'au ‘
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“cun gouvernement fans le femblable auis & conuoca-
tion des eftatz. Que pleuft à Dieu que telle regle euft

ferui aux fucceffeurs,& principalemét à nous : & qu’ô

fe fuft gouverné felô les hübles requeltes & remôltrà-

ces des eftatztenuz à Orleans: ce Royaume ne feroit

en l'extreme mifere en laquelle on le voit à prefent.

‘Toutes-fois telle remonftrance fera gardée pour vn

autre lieu plus à propos. Mais puisque par la feulc le-

Éture de noz hiftoires no? pouuôs recueillir heureux

progrez qu’aeu Paccord,}vnion & la liaifon du Roy

auec fes fubietz,par lefquelz le Royaume s’eft accreu,

amplifié &enrichi à veue d'oeil: aucontraire par la

diflenfion & difcord noftre monarchie s'eftabbaiflée,

esbranlée & ruinée:ie m'esbahi comment noftre para
doxeur aofé entreprendre de femer vne fi inepte &
dangereufe propofition, veu le bruit & lareputation

qu’il a faite efpandte deluy par gens(côme il eft cro-

yable)apoftez,qu'il eftle plus capable prouidét & fa-

‘tant qui foit en l'Europe,douë de l'encyclopædie de

fauoir.Et outre ce que dés & depuis vint cinq ans en-

ça,il a efté nourry & employé aux affaires d’eftat, &

long-temsa qu'iltient de fes deux mains les deux for-

tes refnes des'deux gouuernemens , l’vn du faint fiege
- es Le
Romain,l’aûtre de ce grand Royaume : & par cemo-

yen (commeilz difent entleurs canons) il conduitles
deux grans luminaires:le Soleil& la Lune de ce m6-

‘de,lefpirituel & lctemporel.(Et defait les rayons du

Soleil fuy fortent par fes yeux eftincellans : & la Lune

luy eft demeurée au cerucau )Aui moyë dequoy il n°eft |
aucunement croyable qu’il ait fait telle faute par igno
PTE que toutes perfonnes de moyen favoir,voi

réles fimples,(pouruen qu’elles ne foyent point defti-

tuces de lumiere naturele)en connoiflent la verité : F1
s’enfuiuroït donc que ce fuft par vne grande & inuete

rée malice:A quoy aifemét ie condéfcendroy fice n’e-



floit que jeftime qu'il lataut imputer à vne plus grad
ue caufe , qui feroit vne fureur de laquelleil eftincef-

fammét agité pour la grauite de fes delitz, telle qu’on

a defcrit celle d'Orefte , apres le parricide de fa mere;

eftant perpetüellement perfecuté des furies vengeref-

{es de telz delitz.Or noître patient à la verité he capi-

tula iamais anecfon Roy fon Seigneur & maiftré.Car ca-

pitisler (come noysauons dit)c’efttranfiger,accorder,

& compoler:& ceux qui capirulent & compofent , fe

mettent d’accord ; ferendent vniz & amis enfemble,

renoncèt à toute guerre querelle procez & diffention)

à toutetrôperie & deceptiô:cô0menous voyons ÿ tou

| tes capitulatiÿs &accors le 5 par paroles expref-

{| fes:ce que n’entédit jamais faire noftre Panurge fpiri-

tüei& téporel:mais au contraire il atoufiours'cæpirulé

contre fon prince fon Royaume& falut public par l'in- *

uafion du Royaume, poffefsion des Duchez de Pro-

uence & d'Anjou, intelligences auec le Roy d’Hefpai

gne, excitation des guerres ciuiles , ruptures des 15F
depacification,introdu&tion des confrairies pour fai-

re aflafsiner les boris fubietz du Roy, côfpiration con- ;
tre les Princes du fang,fubuerfion des finances du Ro

yaume & infinies autres femblables aétions y qui font
tous manifeftes & multipliez parricides commis con=
tre fonpere& famere,puis que les Rois font reputez

comme peres de leurs {fubietz,& la terre de noftre na-

cinité eftimée noftre merc : tous parricides (di-ic)qui

luy ont efté propofez tant par libelles publics qu'erire.

monftrâces à luyfaites en prefence du Roy &detout
le Côfeil prine:lefquelz toutes-fois(tant ileft curieux

de {on honneur)il dit eftre les monumens de fa gloire

& perpetuité de fon nom:telle que fut celle de Hero-

ftrate quimit le feu dedans le memorabletemple de

Diane d’Ephefe,ne pouvat par autre moyen aquerir
immortalité que par yn'extraordinaire crime. Orluy



ayant cômis tant d’infidelitez contre le Roy, fon Ro-
yaume & le falut public;il a perpetuellemêt en fon cer

ueau lecrime de leze Maielté,& capitulations par luy

faites,s'accufant luy-mefmes par vnefüreur végeref=

fe de fes:delitz. Partant toutes chofes quis’offrentau |

Confeildu Roy'lles redargüe d’infidelité & leze Ma
ielté,tüfques à imputer à ceux qui fe rendent fuppliäs

& requetans la faueur l’aidé & fupport du Roy,qui fe

proftituët à fes piedz & embraffent fes genous qu’ilz

font infideles,traiftres & defloyaux,& veut faire tenir

au Roy le ttain de Roboam,lequel à la verité refufa &
dedaigna de tranfiger accorder &# capétuler auec fes

bumblesfubietZ, chaffa au loing leurs prieres & fuppli-

cations,les foula &tyrannifa extraordinairemét,& ce

par le confeil des flateurs,ayant chaflé des vieux con-

feillers & officiers dé fon Royaume. Mais l'iflue nous

rendtefmoignage de fes fages actions , la fubleuätion

de fes fubietz , guerre ciuile,perte de fon eftat & vie.

Vin prefque femblable inconuenient auint au Roy

Theodoric premier de ce nom de la race de Faramôd
par le mauvais confeil de Bertaire fon Mairedu Pa-

lais , lequel ayant efté tres-humblement fupplié par

plufieurs de fes fubietz baniz & retirez en Auftrafie à

caufe des guerres ciuiles pour lors regnantes entre les

Maires du Palais:fupplic di-ie , de les receuoir en fon

Royaume, & leur rêdre leur biës,franchifes & immu-

nitez , les refufa pour gratifier de leurs confifcations

iceluy Bertaire qui tenoit le parti contraire,& confe-

quemment la main à ce qu’un Roy ne capitulaf? auec fes

fubietz,ains les traittaft auectoute rigueur.Mais liflie

enfut tragique : Car les pauures baniz eftanst ombez

entout defefpoir prindrét les armes fouz Ja conduitte

de Pepin Maired’Auftrafie contrepartifan de Bertai-

re, pour conferuer le droit par force qu’ilz n’auo-

yent peu avoir par humilité & iuftice, gaïgnerent vne



bataille, deffirent Bertaire pernitieux confeiller ; & fe
recôcilierent auec leur Prince par l’intercefsion de Pe
pin qui fut eftabli general Maire du Palais. Ceft exem

ple elt fort conforme à la figure denoltretems.Lepa
radoxeur fepretent defcendu des Maires du Palais

qui ont volé ce Royaume des mains du legitime fon-

dateur:il tient le Roy en fetuitude,il fait banir fes pau

ures fubietz, leur fait fermer les oreilles de iuftice &

clemence , pretent faire profit de leurs confifcations,

&ren enrichir toute fa fequelle,a mis iceux {ubietz en
déféfpoir& contraint de prendre les armes , fon frere

imitateurde Bertaire y eft:mort:il refte ce qui eft diffe
rêt du paîlé,que Bertaire n'auoit point de force fchif-

matique qui peuft nourrir fa querelle , fa fete & fon

parti apresfamort. Voila pourquoy les pauvres ba-
niz ne peuuent obtenir reconciliation auec leur Prin=

ce,comme firent les baniz eftans en Aultrafie.O mife=

rable confeil qui met & nourrit en difcorde le Prince

auec fes fubietz,le pere auec les enfans , les tuteurs &

curateurs auec leurs pupilles & mineurs! encores plüs

miferable d'aimer mieux voir la fubüerfion d’vn fi am

le & ancien Royaume,que de permettre qu’vnieu-

ne Roy fe foumette à laraifon,ne qu’il ait compafsion

de foy-mefme , de fa mere,fes freres , fon eltat & de

{es fubietz : 1e voulant des cefte grande ieuneffe difci-

pliner à vne extreme tyrannie,pour le rendre mifera-

ble tous lesiours de fà vie.Mais pourquoy veüt-on de

fendre au Prince d’oüir fon pauvre & hümble fübiet

en fes requeftes,& de capituler auec luy: veu qu’on luy

permet & confeille de capiruler auec fon ennemi , qui

ne demande que la ruine de fon pais , de fon honneur

& eftatz? Lequel eft le plus raifonnable ou de s'accor-

der auec forrennemi demandant chôfes iniques , ou

aucc fes fubietz , fes enfans,fes pupilles,qui fupplier,t

&requierent chofes raifonnables? Ie croy qu'ilr,y a

E ij



perfonne de fain iugément qui ne confenté pluftoft ie
dernier que le premier:&toutes-fois le pauvre Môt-
morency Conneftable induit par noftre paradoxeur;
(qui luy en fit porter la marotte & la peine) ofa dire

- qu’il valoit mieux quele Roy eult guerre auec fes fub
ë letz , que d’eftreen mauvais menage auec {es voifins:
ÿ O la fage parole & digne d’yn bon confeiller amateur
ÿ du repos public! Mais confiderons commconfétrou-

Ua en ce Royaume des capitulations qui furent faites |
auce l’ennem: public apres la perte de larencontre

Saint Quentin,lors que le frere de noftre paradoxeur
ayant cimmenc hors de France toutes lesforces , fous
vmbre de conquérir le Royaume de Naples pour le
Roy,mais vrayement pour l’emparement dela Sicile |
pour luy , & du Papat pour le paradoxeur , fi le Pape

H qui eftoit vieilpouuoit mourir ce-pendant que lar- |
A mée du Roy feroit en Italie:fut-il pas feul caute d'yne |
5 iniufte guerre, par la rupture de la plus iufte & hono- - |
ä rable treue que iamais Royde France auoit effe? &
*, puis accorda-il pas la plus honteufe paix qui iamnais
5 fut veüe en France?en laquelle l'enneminous donna :
A faloy,nous faifant delaifTer tout à vn coup la Savioye,
5 le Picdmont,la Brefe,& infiniz autres lieux » villes & |
A pais quibornoyent auec grande feurete toute la Fran |
A ce? Voila /es capitulations quiltrouucbonnes,aimaux

i mieux aggrandir l'ennemi du Royaume,en luyaccor
Ï danttout ce qu’il demande, aucc Ja honte de noftre

Roy,que de le recôcilier auec fesfubictz, en lefaifant

viurcen vnion auccloizenge perpetuelle Or s’il eftoit

fi zelc à la grandeur du Roy,commeil faicfemblant,il

luy manifelteroit les capitwlations Sentreprifes qu'ét

- {ait les Papes fur fon authorité & Maiefté, quand fous

couleur de religion & pieté,ilz fe font emparez de la

plus grande partie de fa iurifdiGion,luy ont fouftraic

y fes fubietz ; ont rendu la plus-part de fon peuple:



exempt de fa puiflance & iuftice:fe font enfaifinez de
la moitié du reuenu & patrimioine du Royaume,voi-
rc en Duchez,Comtez,Baronnies,& autres belles pie

ces:onttondé vne monarchie dédans fa principauté,
1e recônoiffans en rien le Roy,mais pluftoit fe taifans
reconnoiftre par luy:qui cft chofe monftrueüle à natu
re & police, de voir deux monarchies lyne dans l’aus

tre.kt combien quil fache & connoifleen conftience
que toutes telles chofesfont vfurpations fuites contre

raifon : toutes-fois luy miniltre de telles impictez &
| entreprifes contre fon maiftre,non feulement les fauo

rife,mais les confirme de tour à autre.Or pour le der-

nicrargument ie luy demâderay & fommeray de ref-

pondre,puis qu'ilfäit profefsion de prefcher,& fe van

te d’inftruire {es dioccefains en la doctrine de l'Euan-

gile, & leur fait croire qu'il eft dutout dedié en la le-
| ‘Œure desfaintes lettres:nous eft-il pas laifle eicritpar

icelles, que Dieu fe demettät de fa Maietté,& defpouil

lant de fa grandeur indicible,& fc reueftant d’vnecle-
| mence incroyable, a contraëté capitulé aucecfon peu-

ple par plufieurs fois? Premicremêt auec Adam,& puis
auec Noé , tiercement auec Abraham, Ifaac & Tacob,
uisauec Moyfe &tout Ifraël , confequemment auec

... Dauid& Salomon,en dernier lieu auec tout le genre
| humain par fonfilz Tefus Chriflèvoire & pour appro-

bation de fes volontez,nous en a delaiff& les contratz
& capitulations bien approuces , tefimoignées & féelm

ÿlées? fuiuant lefquelles tous ceux auec lefquelz #/ à ca-
pitalé,& confequemment nous à prefent & tous les fi-

deles , le fommons de tour en tour de fes promefles &
contratz,dont les prieres & requeftesde noz bons pe-
res font pleines,& à leur imitation les noîtres. Or file

gräd Createur de lumiere,fi ce pere du genre humain,
fi ce tout-puiflant s’eft voulu tant demettre que de

»

contraîter & capituler ancefescreatures, qui ne font



que vers de terre; & pourriture: s’ilaä gré & prent

plaifir à fe voir fommerde fes promefles & fon cotraét

vn Roy & Prince terrien , qui etde pareille chair,

fang,terre & boîe que fon fubiet, duquel la puidlance

; & l'authorité (par laquelle il domine & reluit par def

4 {us fes femblables)eft procedée de l'otroy & eleétion

" de fon fubiet,doit-il trouver mauvais de cont raéler &

capituler auec lny? & d’eftre {fomme & requis, de gar-

der & accomplir fa foy & fes capitulatsons? Ceilent

donc les impofteurs de plus perfuader aux Princes

5 propofitions méfongeres,& à femer zizanies entr’eux

& leursfubiets :& au nom de Dieu que chacun s’eftu-

die à leur prefcher & perfuader la verité & amitié re- |

ciproque :à fin que toutes armes & diflenfionsciuiles |

eftant affopies , les bons & loyaux fubiets puiflent en
feureté baifer les mains de leur Prince , l’honorer,re-

E uerer &feruir:& le Prince leur rendre iuftice , faucur !

jf & amitié felon fon deuoir. |

» | is


